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“Vous êtes chez nous  
comme chez vous,

notre accompagnement
au quotidien 

en plus ! ”



“Madame, Monsieur,

 Dans ce guide d’accueil, 
nous sommes heureux de 
vous présenter la Résidence  
Autonomie Ti Langastel géré par 
le Centre Communal d’Action 
Sociale de Trégastel (CCAS).

Vous y découvrirez l’établissement 
et ses services administratifs, 
techniques, médico-sociaux et 
ses animations.

Nos personnels mettent tout en 
œuvre pour rendre votre séjour 

le plus agréable possible et 
pour que vous y viviez dans la 
convivialité et la sérénité.

Nous sommes à l’écoute de 
vos proches pour répondre au 
mieux à vos besoins et à vos 
préoccupations.

Nous vous remercions de votre 
confiance. 

Xavier MARTIN
Maire et Président du CCAS de Trégastel

Dominique LABORDE
1ère adjointe et Vice-Présidente du CCAS

L e  m o t  d e  b i e n v e n u e
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 La Résidence Autonomie 
(établissement non médicalisé)
est implantée dans un secteur 
calme, proche du centre ville. 
Elle est située en bord de mer 
et à proximité des commerces 
et de nombreux services : Relais 
postal, banque, supermarché, 
pharmacie, coiffeurs, médecins, 
boulangeries, etc.

Est admissible à Ti Langastel la 
personne :

 de nationalité française ou 
bénéficiant d’une convention 
spéciale,

 de 60 ans révolus ou étant 
inapte au travail (ou dérogation),

 autonome, c’est à dire en 
mesure d’assurer les actes de la 
vie courante : Gir6, GIR5 ou GIR4 
sous conditions.

Chacun vit chez soi tout en étant 
accompagné au quotidien.

Les résidents sont accueillis 
en pension complète et 
vivent en totale autonomie  et  
indépendance en dehors des 
temps du déjeuner et du diner.

La sécurité est assurée par la 
présence d’un  personnel 24h/24, 
7j/7.

P r e s e n ta t i o n  g e n e r a l e
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Proximité du littoral
et du centre-ville



Un conseil de la Vie Sociale est 
élu  tous les 3 ans. Y siègent des 
représentants des résidents, des  
représentants des familles de 
résidents, du personnel et des 
membres du CCAS.

Une convention de coopération 
a été signée entre la Résidence 
Autonomie et deux établissements 
médicalisés pour permettre en cas 
de dépendance accrue un éventuel 
transfert.

Hall : ascenceur versles logements

Hall : expositiontemporaire
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L e s  l o g e m e n t s

Studio : le séjour

La Résidence compte 44 logements 
loués vides :
   38 Studios (35m²)
   2 Appartements (47m²)
   3 Chambres avec sanitaires (22m²) 

Le fait d’apporter son mobilier permet 
au résident de recréer un environnement 
confortable et personnalisé.

   2 logements meublés pour des séjours 
   temporaires
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Description d’un studio :
- une entrée avec penderie/placard
- un séjour
- une kitchenette
- une salle d’eau  : 
 - Lavabo
 - Douche avec siège amovible 
 - WC haut
  - une pièce de rangement
  - un balcon
  - prise téléphone
  - prise TV

Studio : le séjour

Studio :les sanitaires hauts

Studio :
la douche adaptée

Studio : la kitchenette

Description d’un appartement : 
Organisation identique

à celle d’un studio
+ 1 chambre supplémentaire
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A c c u e i l  t e m p o r a i r e

Pourquoi avoir recours à un court 
séjour ?

 Pour permettre à l’aidant 
de s’absenter ou de se reposer 
sans culpabiliser, en assurant une 
continuité de la prise en charge de 
son parent par des professionnels 
formés.

  Pour faire face à un arrêt temporaire 
des services à domicile auxquels 
vous avez habituellement recours 
(congés ou maladie du salarié par 
exemple).

 Pour faire face à une période 
de réfection ou d’adaptation du 
logement de la personne âgée.

 Pour gérer en toute sécurité la 
sortie d’hospitalisation de votre 
proche, dont le niveau d’autonomie 
ne permet pas un retour immédiat à 
domicile.

Ce premier essai permet également 
de découvrir la vie en collectivité 
au sein de notre résidence pour 
envisager un éventuel passage 
en douceur vers une admission 
ultérieure.
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Description d’un appartement : 
Organisation identique

à celle d’un studio
+ 1 chambre supplémentaire

Pendant la durée de ce séjour temporaire
nous vous offrons :

• L’attention bienveillante de professionnels formés
  pour prendre soin de vous.

• Un cadre de vie convivial et confortable
 pour votre bien-être.

• Des animations et activités régulières pour
  échanger, se divertir et maintenir son autonomie.

• Un projet individualisé assurant la continuité
  avec le domicile.
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A c c u e i l  t e m p o r a i r e  ( s u i t e )

Modalités d’admission

La personne peut être accueillie 
de quelques jours à 6 semaines 
maximum en continu, et ce plusieurs 
fois dans l’année. Un accueil à 
échéances régulières tout au long 
de l’année peut être programmé.

Tarif journalier : loyer et charges :
(30,39€) + (pension complète : 
18,60€) soit 48,99€

 Les chambres sont meublées 
(lit électrique, fauteuil électrique, 
frigidaire et télévision…)

 Les repas cuisinés maison sont 
pris au restaurant à 12h et 18h30. Le 
nécessaire pour le petit-déjeuner est 
distribué en début de mois pour être 
confectionné dans votre logement à 
l’heure que vous souhaitez.

 La personne accueillie porte un 
médaillon d’appel. La présence 
d’agents (de 6h30 à 22h00) ou d’un 
surveillant de nuit (de 22h00 à 6h45) 
est assurée 7 jours sur 7 et 24 heures 
sur 24.

Aides financières possibles

 L’APA notamment dans le cadre 
du droit au répit pour les proches 
aidants.

  Les aides des mairies et des 
départements selon votre domicile 
de secours.

  Les aides des caisses de retraite 
ou des complémentaires santé.
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Re pa s  1/2 p e n s i o n

Repas 1/2 pension
Toute personne de 65 ans et plus 
a la possibilité de consommer des 
repas sur place le midi et/ou le soir.

Tarifs :
  le midi : 8,90€
  le soir : 8,54€

Il est nécessaire de réaliser une 
inscription au-préalable au 
secrétariat, puis de prévenir de sa 
venue 8 jours à l’avance.
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Elle est composée de 15 personnels
répartis en 3 pôles :

Pole a dm in istratif
   1 directeur 
   1 secrétaire / animatrice 

Pole techn ique
   2 cuisiniers
   3 agents de service

Pole medico-soc ia l
   4 personnels de soin
(1 coordonatrice, 2 aide-soignantes et 1 aux. de vie)

 3 veilleurs de nuit

l ' e q u i p e

Distribution  des

traitements individuels

Dressage de lasalle de restauration

Cuisine traditionelle

Tonte des pelouses
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l e s  s e r v i c e s

a ccueil/SECRETARIAT
 Le secrétariat est ouvert :

 les lundi, mardi, jeudi, vendredi de 
8h30 à 12h00 et de 14h00 à 15h00
 le mercredi et autres créneaux 
uniquement sur rendez-vous
Attention les visites se font uniquement 

sur rendez-vous  au 02 96 23 48 37

A nimations
Elles sont organisées selon 4 
rythmes :

Hebdomadaires
 Jeux de mémoire
 Loisirs créatifs
 Gymnastique douce
 Balades en triporteur
 Chorale
 Animations communes avec les 

enfants du centre de loisirs

Mensuelles
 Atelier lecture en partenariat 

   avec la bibliothèque municipale

Trimestrielles
 Anniversaires
 Loto
 Après-midi dansant et goûter
 Après-midi crêpes

Ponctuelles
 Aubade des 24h de la voile
 Fêtes annuelles : 

   fête des mères, réveillons
   du 24 et du 31 décembre

 Repas à thèmes
   

Création décorative

avec des perles collées



Restauration
La qualité de la restauration est 
une des priorités de la Résidence 
Autonomie sachant que les plaisirs 
de la table restent essentiels pour 
tous.

Deux cuisiniers assurent la totalité 
de la fabrication des repas du 
midi et du soir.
Ils travaillent essentiellement avec 
des produits locaux, des produits 
frais. Poissons et viandes sont 
choisis selon des filières courtes. 
Les menus sont variés et changent 
d’une semaine sur l’autre.

Les repas sont servis à l’assiette 
en salle à manger à 12h00 et à 
18h30. 

Les régimes alimentaires sont 
respectés : régimes sans sel, sans 
sucre, etc.

Par ailleurs, les résidents  
préparent eux même leur petit 
déjeuner dans leur logement. 
Chaque début de mois, un panier 
“petit déjeuner” est distribué. 
Libre ensuite à chacun de le 
compléter  à sa charge.

So ins
Chaque résident dispose d’un 
médaillon pour appeler un agent 
en cas d’urgence.
Les aides soignantes sont 
présentes le matin de 6h30 à 
14h30 et une auxiliaire de vie le 
soir de 17h00 à 22h00.

Elles apportent une aide 
ponctuelle quand cela est 
nécessaire ou plus régulièrement 
pour les bénéficiaires de l’APA :  

   Toilettes
Soins occasionnels
Aide au repas
Coucher

l e s  s e r v i c e s

14



15

Entretien
Les surveillants de nuit et les 
agents de services veillent 
quotidiennement à maintenir 
propre les parties communes 
des locaux.
Les services techniques 
communaux  s’occupent  des 
espaces verts, de l’entretien et 
des petits travaux des parties 
communes.
Le ménage du logement et les 
petits travaux d’usure sont à 
la charge du résident qui peut 
faire appel à une intervention 
extérieure (aide-ménagère, 
technicien...).

Lieux de v ie communs
Plusieurs espaces communs 
permettent aux résidents 
d’échanger :

 Salle de restaurant
 Hall d’accueil avec point WIFI
 Salon avec radio et bibliothèque
 Parc et jardin

Les nombreuses animations 
proposées (ateliers, jeux, ...) offrent 
des moments de convivialité.

Autres services
La laverie à jetons est accessible 
24h/24, on y trouve :

 une machine à laver
 un sèche linge

Tous les services extérieurs sont à 
la charge des résidents : coiffeur*, 
pédicure**, médecin, infirmière, 
esthéticienne, kiné, etc.
Chaque résident a la possibilité de 
s’inscrire dans une association. Le 
guide des activités de Trégastel 
est disponible au secrétariat.

* : deux fois par semaine
** : une fois par mois
> inscription auprès des agents

Balade en triporteur

l e s  s e r v i c e s
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Un dossier d’admission est à 
remplir. Il est disponible :

en téléchargement sur le site :
www.tregastel.fr/residence-autonomie

au secrétariat 
sur demande téléphonique.

La fiche de renseignements, ainsi 
que la grille d’autonomie, sont à 
remplir et à adresser au service 
administratif. 

Avant l’acceptation, une entrevue 
est organisée avec le directeur et 
l’aide soignante coordonatrice . 
Un avis est alors émis qui sera 
présenté au Président du CCAS 
pour validation.

L e s  m o d a l i t e s  d ' i n s c r i p t i o n

Nichoir dans les jardinsAtelier lecture

Programme d’animationMenu du jour

Presse quotidienneen libre consultation
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DOSS IER D'A DMISS ION
Documents de pré-inscription

 Fiche d’Admission
 Grille d’autonomie à faire compléter par son médecin

Documents d’inscription
 Contrat de séjour avec le règlement intérieur et chartes

   des droits de la personne accueillie
 état des lieux du logement
 Fiche Médaillon d’appel

DOCUMENTS A fOURN IR
 Un chèque de caution
 Copie du livret de famille et/ou de la carte d’identité
 Une photo d’identité
 Déclaration d’imposition ou de non-imposition
 Nom de la caisse qui verse la principale pension 
 Assurance habitation pour votre futur logement :

  Responsabilité civile / Incendie / Dégâts des eaux
 La dernière ordonnance du traitement en cours
 Copie de la carte vitale + attestation
 Copie de la carte mutuelle
 Justificatifs de ressources

L’établissement peut étudier avec le résident l’opportunité de constituer 
des dossiers de demande d’aide (APL, Allocation repas, ASH, ...)

L e s  m o d a l i t e s  d ' i n s c r i p t i o n
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L e  m o t  d u  p e r s o n n e l

“Madame, Monsieur,

Toute l’équipe de Ti Langastel espére que ces quelques pages vous 
auront donné envie de nous rejoindre.
Nous nous tenons à votre disposition pour toute information 
complémentaire.” 
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